
LAMBALLE, le  

 

 

Monsieur,  
  

Soucieux d’accompagner les familles pour diminuer leur consommation en eau et en énergie, les 
élus de Lamballe Communauté ont mis en place un nouveau service, le Service Local 
d’Intervention pour la Maitrise de l’Energie (SLIME).  
 
A votre demande, un conseiller, appelé « ambassadeur de l’énergie » , peut venir à votre 
domicile pour étudier avec vous vos factures, faire le point sur les éventuels problèmes liés au 
logement et/ou aux équipements électroménager, échanger sur vos habitudes en terme de 
chauffage, ventilation et vous délivrer quelques conseils faciles à mettre en œuvre. 
 
A l’issue de cette 1ère visite, un bilan est réalisé. Il permet, avec les partenaires locaux, de 
proposer la meilleure suite à donner en fonction de votre situation : programme d’aides pour 

améliorer le logement, appui aux démarches de sensibilisation du bailleur si vous êtes locataire, 
sollicitation du médiateur de l’énergie… 
 
Une 2ème visite permettra à l’ambassadeur de l’énergie de vous informer sur la suite des 
démarches et de vous remettre, si besoin, quelques petits équipements visant à faciliter les éco 
gestes dans votre logement. 

 
L’ensemble de ce service est gratuit, ce n’est pas une démarche commerciale puisqu’elle est 
portée par votre collectivité. Si vous souhaitez en bénéficier, n’hésitez pas à compléter le 
coupon réponse ci-joint et à l’envoyer à Lamballe Communauté. A réception de votre coupon, un 
ambassadeur de l’énergie de l’Agence Locale de l’Energie prendra contact avec vous pour vous 
expliquer sa mission et vous proposer un premier rendez-vous à votre domicile. 
  

Je vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée. 
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